
Réponses des candidats aux législatives 2017
par ordre chronologique.

Premier tour :

6 juin 2017 : Sylvain Bourdier. (France Insoumise)

Je tiens tout d’abord à vous féliciter pour votre activité menée au quotidien. Je vous remercie pour 
le détail de vos remarques et propositions concernant le ferroviaire dans notre pays et plus 
précisément sur notre bassin.

Comme vous, je suis très inquiet sur son devenir. Tous les choix faits depuis des décennies amènent 
à une réduction de ce mode transport de voyageurs et de marchandises, avec des conséquences 
sociales, environnementales, territoriales et économiques désastreuses.

Un jour, très prochainement, le fer reprendra une place incontournable au regard des enjeux à venir. 
Les pays qui auront fait le choix du tout routier seront en grande difficulté. L’Allemagne, les pays 
nordiques, la Grande-Bretagne, ont redynamisé cette activité, avec des moyens publics financiers 
très importants, même si les choix de privatisation et de concurrence sont une option que je ne 
partage pas. Alors que la Suède subventionne à 90% l’infrastructure, l’Allemagne à 50% et a 
épongé par deux fois la dette du système, la France ne subventionne qu’à 32% et poursuit 
l’endettement du système au travers de taux d’intérêts exorbitants supportés par la SNCF.

Si les citoyens de cette circonscription me font confiance, alors oui je proposerai un renforcement 
du pôle public du transport, avec les moyens financiers nécessaires en proposant la remise à plat 
complète de la réforme ferroviaire qui a totalement occultée les questions de la dette et des moyens. 
Je proposerai une réorientation de l’argent public. A titre d’exemple, le CICE versé aux entreprises 
sans contrepartie, c’est 50% de la dette ferroviaire.

Je partage totalement vos propositions concernant l’écotaxe et la nationalisation des autoroutes qui 
permettraient des recettes considérables chaque année. Idem concernant le pôle public financier en 
lieu et place des PPP. Il est inadmissible que depuis 1973, obligation soit faite aux collectivités et à 
L’État d’emprunter sur les marchés pour le plus grand bonheur des actionnaires et au détriment du 
bien commun.

Concernant l’activité voyageur, ma première proposition ira dans le sens d’une loi remettant en 
cause la loi Macron sur les transports par autocar qui prive la SNCF de 60 à 100 millions d’€ de 
recettes chaque année.

Je demanderai un débat à l’Assemblée clarifiant les rôles des Régions sur le transport de proximité 
et de l’État sur le transport national. Il n’est pas acceptable que celui-ci se retire de son rôle « 
d’aménageur du territoire ». Je proposerai que les préconisations du « Rapport Duron » soient 
purement et simplement abandonnées. Obligation sera faite aux différentes autorités organisatrices 
de transports (État-Régions) d’organiser des comités de concertations (Comités de lignes) répondant
aux besoins des gens en terme de service, de proximité, de tarification... Il est nécessaire de revoir 
les moyens attribués aux Régions pour le fonctionnement du TER.
L’élargissement de l’assiette du versement transport peut être un début de réponse, mais est 
largement insuffisant. C’est la question de la dotation aux collectivités territoriales qui est posée. 
Aussi je formulerai, dès la prochaine loi de finance, la proposition d’une augmentation des 
dotations.



Je partage votre analyse sur le sujet FRET. Alors que depuis le port de Fos-sur-Mer, seulement 9% 
des marchandises sont transportées par le fer, au Havre 5%, ce sont 73% qui partent de celui de 
Hambourg en Allemagne. Tout est dit. En m’appuyant sur les coûts des infrastructures routières en 
France (14 Milliards d’Euros/an), sans oublier le coût des embouteillages et de la pollution, je 
proposerai un débat sur la question du FRET dans ce pays.

Enfin, pour conclure, je vous propose que dès mon élection nous ayons un échange très précis sur la
situation de notre bassin. Comme vous, mon inquiétude est grande. Si nous ne réussissons pas à 
inverser la tendance, nous pourrions assister à la fin du ferroviaire à Montluçon. En effet, la 
fermeture de la transversale Lyon-Bordeaux, le transfert aux Régions du Montluçon-Bourges, ce 
sont les liaisons régionales vers le centre et le Limousin qui seront aussi fragilisées. D’où 
l’importance d’avoir une vision multi activité FRET-Voyageurs pour la pérennité de l’offre, pour le 
bien commun et pour l’aménagement de notre territoire Montluçonnais.

Restant à votre disposition, veuillez agréer mes sincères salutations.

Sylvain BOURDIER

----------

6 juin 2017 : Philippe Buvat (EELV)

Préalablement à la réponse que vous trouverez dans ce courrier, je tenais d’abord à vous remercier 
pour votre sollicitation et surtout pour la qualité de votre travail, de vos propositions en faveur du 
rail, mais plus largement pour la transition écologique.

Je partage la très grande majorité des analyses que vous faites et votre volonté de développer le rail.
En tant que candidat de la Gauche Sociale et Écologiste, je place le train parmi les outils prioritaires
pour une transition écologique indispensable. Malheureusement, je constate, malgré les lois aux 
objectifs ambitieux, le Grenelle de l'Environnement et l’accord de Paris, un recul sur le maillage et 
la performance de notre réseau. Vous en dressez très bien le bilan. 

Je ne vais pas répondre à chaque point que vous soulevez et je préfère vous indiquer ma façon 
d’envisager le train demain et mon action en sa faveur. Je fais porter l’essentiel de mon courrier sur 
ce qu’il me semble possible de faire en tant que député, c’est-à-dire celui qui fait et vote la loi.

• Un service public européen.

Tout d’abord, je pense que la transition écologique doit se penser dans le cadre étatique et dans le 
cadre européen avec des outils publics. Par conséquent, dans le cadre d’une réforme des politiques 
européennes et de ses traités, je souhaite que les transports deviennent une vraie priorité politique 
européenne avec un ministère européen des transports et une politique ferroviaire forte, à l’échelle 
régionale comme nationale ou européenne.

• Un fond et un programme européen pour le rail et la fin du tout TGV.

Cela passe par – effectivement – une politique d’investissement dans les lignes de proximité et 
d’intérêt national. Pour cela, il faut arrêter le tout TGV et viser d’autres priorités. Un programme et 
un fonds européen devra être mis en place pour financer la remise en état ou même la reconstruction
de certaines lignes : ce fond ira en priorité aux collectivités locales qui contractualiseront leurs 
engagements sur la politique ferroviaire dans le cadre de schéma élaboré à l’échelle européenne.



La dette du système ferroviaire sera également prise en charge par ce fonds et mutualisée à l’échelle
européenne.

• La mise en œuvre d’une écotaxe.

Pour réussir les objectifs de l’accord de Paris, pour internaliser les coûts cachés de la route, pour 
financer les infrastructures de transports publics, il est indispensable de taxer le carbone et donc de 
mettre en œuvre l’écotaxe sur le trafic poids lourds. L’argent sera fléché dans les caisses de l’État 
pour abonder les projets de développement ferroviaire en cofinancement européen, conformément 
avec le point 2, ci-dessus.
Cette écotaxe devra monter en puissance et en valeur sur une période de 10 ans. Ainsi, en parallèle 
du développement des infrastructures ferroviaires, elle deviendra fortement incitative pour 
transférer le fret routier vers le ferroviaire, que cela soit localement ou nationalement.

Pour finir, je pense que la politique des transports passe effectivement par le dialogue et l’écoute 
des usagers et des professionnels. 
C'est pourquoi en tant que député, je demanderai à siéger à la commission transport de l’Assemblée 
Nationale et j’organiserai une fois par trimestre une concertation avec les associations locales 
œuvrant dans le transport, ainsi qu’avec les syndicats.

Restant bien évidemment à votre disposition, je vous prie de recevoir l'expression de mes meilleurs 
sentiments.

Philippe BUVAT

-----------

Suite à une erreur de transmission, les candidats Brien et 
Dugléry ont donné une réponse avant le premier tour,
les voici en pages suivantes.
Veuillez accepter nos excuses pour ce loupé.









Second tour :
Étant donné que la cadidate de « LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE » n’a daigné répondre au 
CODÉRAIL, voici ce qu’elle a déclaré à FRANCE 3 lors du 19/20 du 1er juin : 

Laurence Vanceunebrock-Mialon

J’ai consulté effectivement les horaires dans l’idée qu’éventuellement je serais élue députée, je 
m’inquiétais un petit peu de savoir comment je ferais justement pour me rendre sur Paris les lundis 
soirs ou éventuellement les mardis matins très tôt et effectivement force est de constater que l’offre 
qui est faite au public est complètement, enfin, minime, voilà, et pas du tout pratique ; donc il faut 
effectivement faire en sorte qu’il y ait plus d’offre en termes d’horaires, de trains, donc forcément et
ça, ce n’est possible effectivement qu’en améliorant le réseau ferré.

-----

Conclusion

Il y a peu d’espoir de voir notre desserte s’améliorer par des gains de temps et des liaisons pratiques
vers les grandes villes de province (Limoges, Bordeaux et le sud-ouest, Lyon, les Alpes et le sud-
est) et même vers Paris (puis l’est, le nord et l’ouest) dans les 5 ans à venir.

14 juin 2017
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